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Référence :

Instruction 20 /DEF/DCCM/ADM/UNITES du 12 octobre 1999 (BOC, p. 4887).

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 554-1.6.

Référence de publication : BOC, 2000, p 4014.

1. Les allocations réglementaires de vêtements de sport attribués au personnel de la filière sport de la marine
sont définies en annexe.

2. La délivrance et la gestion de ces vêtements, dont l'approvisionnement est financé au moyen des crédits
inscrits au chapitre « habillement » de la marine, sont assurées selon le régime applicable aux effets spéciaux
défini par l'instruction citée en référence.

3. Les caractéristiques générales (couleur, forme, …) des vêtements de sport à approvisionner sont
déterminées par le bureau activités sociales et sportives de la direction du personnel militaire de la marine
(DPMM/ASS).

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire en chef, sous-directeur logistique à la direction du commissariat de la marine,

Pierre LAROCHE.



ANNEXE.
COMPOSITION DE LA COLLECTION DE VÊTEMENTS DE SPORT DU PERSONNEL DE LA

FILIÈRE SPORT.

I. INSTRUCTEUR ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS).

Désignation. Unité. Compostion.

Survêtement (*). NB 2

Sweat-shirt (*). NB 2

Polo (*). NB 2

Parka (*). NB 1

Short. NB 1

Coupe-vent. NB 1

Tee-shirt (*). NB 4

(*) Avec marquage « Marine nationale — Service des sports ».

2. MONITEUR EPS.

Désignation. Unité. Composition.

Survêtement (*). NB 2

Sweat-shirt (*). NB 2

Polo (*). NB 2

Parka (*). NB 1

Short. NB 1

Coupe-vent. NB 1

Tee-shirt (*). NB 4

(*) Avec marquage «  Marine nationale — Moniteur EPS  ».

3. OFFICIER DES SPORTS.

Désignation. Unité. Composition.

Survêtement (*). NB 1

Sweat-shirt (*). NB 1

Polo (*). NB 1

Parka (*). NB 1

Short. NB 1

Coupe-vent. NB 1

Tee-shirt (*). NB 2

(*) Avec marquage « Marine nationale — Officier des sports ».


